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Introduction 

_______________________________________________________________________________________ 
 
 
Le Groupement Pluri-Associatif, GPA, est une association loi 1901 à but non lucratif apportant un 
accompagnement matériel, moral et social, aux enfants, aux adolescents, aux adultes, à leur famille, à leurs 
proches aidants tout particulièrement aux personnes en situation de pauvreté, de vulnérabilité ou de 
fragilité, d'exclusion sociale, de handicap ou de perte d'autonomie, ou ayant besoin d'une protection. 
 
 
Le GPA propose des réponses individualisées et adaptées, favorisant l'inclusion dans la société civile grâce à 
la co-construction d'un parcours choisi par et avec les personnes grâce à un accompagnement visant 
l'autodétermination. Il gère pour cela différents types de services et établissements parmi lesquels des 
SESSAD, SAVS, SAMSAH, CMPP, CAMSP, MECS, SAF, PEAD, GEM et jusqu’à la fin de l’année 2023, un SAAD 
et un SSIAD. 
 
 
La participation des personnes est un axe essentiel de notre projet associatif. En effet le GPA porte et 
défend avec conviction les valeurs fortes d’autodétermination, de respect de chacun et d’inclusion. Il 
développe et promeut des réponses innovantes, adaptées à l’évolution des besoins pour soutenir et 
favoriser la réussite des parcours choisis par les personnes qu’il accompagne. Ces réponses visent ainsi à 
améliorer sans cesse la qualité des accompagnements et des pratiques professionnelles mises en œuvre 
pour ce faire. 
 
 
Le projet présenté dans ce rapport illustre cette démarche et ces engagements. 
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Partie 1- Les motivations du projet  
_______________________________________________________________________________________ 
 

1. Description des besoins identifiés auxquels le projet vise à répondre 
 
La loi du 02 Janvier 2002 et les politiques de transformation de l’offre médico-sociale insistant sur la 
nécessaire évolution vers une société plus inclusive, ont amené le terme d’empowerment renforçant ainsi 
le degré d’implication des personnes. 
En effet, l’empowerment ou pouvoir d’agir fait référence à une succession d’étapes par lesquelles un 
individu s’approprie le pouvoir, ainsi que sa capacité à l’exercer de façon autonome. Ainsi, une approche 
fondée sur ce pouvoir d’agir vise à soutenir les personnes dans leurs démarches pour se procurer le pouvoir 
dont elles ont besoin.1 
 
La participation des personnes peut alors être représentée selon le schéma suivant2 :  
 

 
 
 
De plus, la loi du 02 janvier 2002 a introduit l’obligation pour les services et établissements médico-sociaux, 
de mettre en place des instances d’expression et de participation permettant de recueillir la parole des 
personnes accompagnées et/ou de leurs aidants le cas échéant, en vue d’améliorer la qualité du service 
rendu et de rendre plus efficientes les pratiques professionnelles. L’objectif est ainsi d’accroître la 
satisfaction des personnes et de valoriser le savoir-faire du service ou de l’établissement. 
 
Les enjeux du virage domiciliaire et les contraintes grandissantes liées à la tension des métiers du domicile, 
obligent les SAAD à se démarquer pour se rendre plus attractifs tant auprès des bénéficiaires que des 
professionnels. 
 
Le SAAD souhaite donc travailler sur l’amélioration de sa qualité de service et sur l’évolution de ses 
pratiques professionnelles en prenant appui sur la participation des personnes accompagnées et de leurs 
aidants. 

 
1 . Ninacs, William A. Empowerment et intervention. Développement de la capacité d’agir et de la solidarité, Presses de l’université Laval (PUL), 
Québec, 2008, 140 p. 
2 Adaptation de Arnstein, Sherry R.(1969) 'A Ladder Of Citizen Participation', Journal of the American Planning Association, 35: 4, 216 — 224 dans 
l’article de J. Donzelot et R. Epstein «Démocratie et participation : l’exemple de la rénovation urbaine». Publié dans Esprit , n. 236, 2006 pp. 5-34. 
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Le projet présenté dans ce rapport vise la création une commission qui, à partir d’une analyse des plaintes 
et réclamations, des évènements indésirables et des réponses apportées par le SAAD, proposera aux 
instances de gouvernance du GPA des actions pour améliorer la qualité du service rendu et faire évoluer les 
pratiques professionnelles. Cette commission se compose de personnes accompagnées, d’aidants et de 
professionnels du service. 
 
Pour le SAAD, un tel projet constitue un vrai challenge au regard des difficultés à mobiliser les personnes 
accompagnées dans le secteur de l’aide à domicile. En effet, les personnes accompagnées par les SAAD ne 
prennent pas facilement la parole quand il s’agit de s’exprimer sur la qualité du service rendu (voir ci-après 
partie 2   1.1-1 les besoins identifiés) 
 
 

2. Rappel de l’existant justifiant la mise en œuvre du projet et la nécessité de 
ce dernier 

 
Le fonctionnement du SAAD permet, par le biais du logiciel d’activité, de recueillir les plaintes et les 
réclamations et de les traiter en apportant systématiquement une réponse au plaignant. La réponse est 
individualisée et propose une solution à la problématique exprimée par la personne accompagnée. Le 
processus est entièrement tracé depuis l’expression de la plainte ou la réclamation jusqu’à la solution mise 
en œuvre pour y remédier. 
 
Cependant aucune analyse globale de ces plaintes et réclamations n’est réalisée en termes d’amélioration 
continue de la qualité du service. De même aucune analyse faite par le service ne permet de mettre en lien 
ce processus de traitement des plaintes et réclamations avec l’évolution des pratiques professionnelles et 
l’amélioration de la qualité de vie au travail. 
 
L’origine du projet présenté prend également son origine dans un constat fait par les professionnels du 
service. En analysant les questionnaires de satisfaction des 5 dernières années et en consultant le suivi des 
plaintes et réclamations sur la même période, nous constatons la récurrence de certaines problématiques 
telles que la gestion des remplacements et la transmission des informations entre les différents 
intervenants.  
Bien que différents modèles d’organisation aient été proposés pour résoudre cette problématique, aucune 
amélioration notable n’a été constatée. 
 
Ainsi, impliquer directement les personnes accompagnées leurs aidants et les professionnels dans le 
processus de traitement des plaintes et des réclamations doit permettre de mieux cibler leurs attentes au 
regard des problématiques récurrentes et, à travers leurs propositions, de consolider la démarche 
d’amélioration continue de la qualité. 
 
Les professionnels de terrain sont les premiers impactés par les plaintes et réclamations des personnes 
accompagnées. En effet, lors des interventions au domicile, les professionnels du SAAD sont les 
interlocuteurs directs et réguliers des bénéficiaires. Ils sont donc souvent en première ligne pour accuser le 
mécontentement de la personne et/ou de son entourage. Ces situations génèrent parfois des tensions et 
des incompréhensions quant au rôle et missions des professionnels et du service envers ses bénéficiaires. 
Elles peuvent ainsi créer du mal être auprès des professionnels et dégrader leur qualité de vie au travail. 
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3. Rappel des objectifs visés et des solutions envisagées à l’origine du projet 
 
Le projet doit favoriser une plus grande implication des personnes accompagnées dans la démarche 
d’amélioration continue de la qualité en développant leur pouvoir d’agir pour être force de proposition. En 
favorisant les interactions avec les professionnels il contribuera également à meilleure compréhension du 
fonctionnement et de l’organisation du SAAD. 
Le travail collectif mené par cette commission doit permettre de réduire le mécontentement des 
bénéficiaires, d’apaiser les tensions et les incompréhensions, améliorant ainsi la qualité de vie au travail. 
Une meilleure reconnaissance et valorisation du travail réalisé par les professionnels du domicile sont 
également attendues. 
 
Trois objectifs majeurs sont visés :  
 

 
 
 
Les notions de satisfaction des personnes accompagnées, de satisfaction des professionnels et de qualité 
de service sont étroitement liées à travers la démarche QVCT (Qualité de Vie et Conditions de Travail). 
 
Selon le préambule de l’accord national interprofessionnel du 19 juin 2013, « la qualité de vie au travail 
vise d’abord le travail, les conditions de travail et la possibilité qu’elles ouvrent ou non de faire du bon 
travail, dans une bonne ambiance, dans le cadre de son organisation. Elle est également associée aux 
attentes fortes d’être pleinement reconnue dans l’entreprise et de mieux équilibrer vie professionnelle et 
vie personnelle ». La notion de QVCT regroupe donc l’ensemble des actions permettant de concilier 
amélioration des conditions de travail et amélioration continue de la qualité du service rendu.  
 
Pour la réalisation de ces solutions, le projet prévoit :  
 

- De faire participer la commission à la réactualisation du questionnaire annuel de satisfaction avec 
la possibilité pour ses membres d’accompagner à domicile les personnes qui le souhaitent et qui 
rencontrent des difficultés pour y répondre 

- D’assurer un rôle de médiateur dans les situations conflictuelles entre le service et les personnes 
accompagnées. 

•Meilleure prise en compte des attentes

•Contribution à l’amélioration des réponses apportées 

•rendre les personnes actrices de leur accompagnement

•Maintien du lien social, communauté d’usagers

•Dialogue facilité dans un espace dédié

Satisfaction des personnes 
accompagnées

•Reconnaissance du métier

•Valorisation des pratiques et des savoir faire 

•Amélioration de la Qualité de Vie au Travail

Satisfaction des 
professionnels

•Amélioration des modalités d’accompagnement pour mieux prendre 
en compte les attentes et les besoins des personnes et la qualité de 
vie au travail

Qualité de service
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- D’animer des temps de sensibilisation auprès des professionnels sur des thématiques liées au 
vieillissement et/ou au handicap. Ces actions de sensibilisation permettront de développer des 
interactions entre les professionnels du SAAD et les personnes accompagnées. Elles constitueraient 
des leviers pertinents pour les professionnels et le service afin d’améliorer leurs pratiques et la 
qualité du service apporté à travers une meilleure connaissance des problématiques vécues par les 
personnes accompagnées. Ces interactions contribuent aussi à faire se rencontrer des 
professionnels et des bénéficiaires autour d’intérêts communs. 

Partie 2- La méthode mise en œuvre 
____________________________________________________________ 
 

1. Identification des besoins des usagers 

1.1. Les besoins identifiés 
 
Le projet s’adresse aux bénéficiaires du SAAD et à leurs aidants, essentiellement des personnes en perte 
d’autonomie, en situation de handicap et/ou atteintes de pathologies chroniques. 
Ce public reste difficile à mobiliser pour prendre part à des instances d’expression et de participation, 
même si les supports et modalités proposées dans le cadre règlementaire sont diversifiés « groupe 
d’expression, enquête de satisfaction, conseil de la vie sociale ». 
 
Plusieurs facteurs expliquent ces difficultés de mobilisation :  
 

- La perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap restreint considérablement les possibilités de se 

déplacer seul et physiquement pour participer à des instances d’expression et de participation 

- Les conséquences de la perte d’autonomie, du handicap ou des pathologies peuvent générer des 

problèmes de santé nécessitant des soins médicaux et/ou des hospitalisations. Ceci peut constituer 

un frein à une participation régulière à des instances d’expression et de participation 

- Les difficultés cognitives liées à la perte d’autonomie, au handicap ou à d’autres troubles entravent 

la compréhension des échanges, des informations, des supports ou des outils pouvant être utilisés 

au sein d’instances d’expression et de participation 

- La légitimité et la confiance en soi, permettant de prendre la parole pour faire évoluer le 

fonctionnement d’un service ou des pratiques professionnelles, ne vont pas de soi pour des 

personnes rendues vulnérables du fait de leur perte d’autonomie ou de leur handicap. 

- La situation des aidants, parfois en activité professionnelle, ne permet pas toujours de dégager du 

temps pour venir participer à des instances d’expression et de participation. 

 
Toutefois et malgré ces difficultés, plus les personnes accompagnées, et/ou de leur aidant, sont impliqués 
dans les décisions les concernant et dans les modalités d’organisation et de fonctionnement des services 
qui les accompagnent, plus elles peuvent être forces de propositions. 
 
L’objectif de ce projet est de permettre aux personnes accompagnées une participation active à la vie du 
service. Au-delà d’un simple rôle informatif et consultatif, il est attendu une véritable implication des 
membres de la commission avec une force de proposition permettant d’influer sur les décisions liées au 
fonctionnement concret du service, d’amorcer des changements de pratiques professionnelles, de modifier 
et d’améliorer les protocoles existants. 
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Pour cela les personnes accompagnées ont besoin de temps, d’espaces dédiés, d’outils et de modalités de 
participation adaptés, respectant leur rythme, et leur offrant les possibilités de s’impliquer selon leurs 
choix. Elles ont également besoin de comprendre quelles sont les missions du service et le rôle des 
professionnels. 
 
 

1.2. Les réponses proposées 
 
Pour lever les difficultés et répondre aux besoins des personnes accompagnées le projet prévoit :  
 

- La participation de l’ensemble des membres de la commission à une formation à 

l’autodétermination. Cette formation permet de renforcer leurs capacités, leur confiance et leur 

pouvoir d’agir pour faciliter leur implication et donner sens à leur pleine participation 

- La mise en accessibilité de l’ensemble des documents liés au fonctionnement de la commission 

pour permettre leur bonne compréhension et donner ainsi aux membres de la commission les 

moyens de remplir leur mission. 

- Pour faciliter la mobilité des personnes accompagnées et/ou de leurs aidants et favoriser ainsi leur 

pleine implication, leurs frais de déplacement seront pris en charge. Si besoin, le transport sera organisé 

par le SAAD. Sera également pris en charge le temps de présence à domicile d’un auxiliaire de vie pour 

suppléer l’aidant et lui permettre de participer à la commission.  

- Pour les personnes accompagnées ou les aidants souhaitant s’engager dans le dispositif et occupant un 

emploi, la commission assumera le versement d’une indemnité compensatrice de présence afin d’éviter 

une perte de revenus pouvant constituer un frein à la participation 

- Le renouvellement régulier des membres de la commission pour assurer sa continuité en cas d’absence 

fréquentes pour raisons de santé. 

 
 

2. Validation des choix de configuration / conception du dispositif 
 
Au regard des objectifs du projet et de l’identification des besoins des usagers, l’intervention du designer 
social permet de faire émerger les axes de conception du dispositif. 
 
Son intervention permet de créer les conditions de la créativité, de la collaboration et de l’expérimentation. 
Elle met en mouvement le projet. Elle conçoit et s’appuie pour cela sur sa méthodologie :  
 

- La réflexion centrée usager : « se mettre à la place de », en échangeant sur les retours d’expérience 

des usagers pour mieux comprendre leur quotidien 

- L’intelligence collective : valoriser la pluridisciplinarité de chacun afin de concevoir des solutions 

adaptées et adaptables à tous. 

- L’expérimentation : créer un prototype pour le tester et l’améliorer afin de mettre en place une 

solution pérenne 

 
De la même manière cette méthodologie donne l’opportunité pour les usagers de comprendre ce qu’est le 
rôle, les difficultés, … des professionnelles qui interviennent à leur domicile. Cela participe à la QVCT. 
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La conception du dispositif passe par une phase de création collaborative. En effet, afin d’assurer le bon 
développement du projet, il est primordial que chaque acteur du dispositif soit intégré à la réflexion.  
 
Ainsi, dès le début du projet, 3 ateliers co-créatifs sont organisés pour co-construire cette future 
commission des usagers. Ces ateliers sont animés par le designer social et invitent chaque usager du projet 
à participer : bénéficiaires, aidants et professionnels. Ce triangle d’acteurs permet ainsi l’approche 
pluridisciplinaire et centrée usager nécessaire pour penser une solution pérenne, viable et inclusive. 
 
Chaque atelier co-créatif est ainsi espacé l’un de l’autre afin de :  

- Permettre des temps de restitution et de réflexion sur les possibilités de mise en œuvre concrète, 
- Faire évoluer le concept dans les contraintes réelles du terrain. 

 
Suite à cette phase de conception sur le fond du dispositif, une communication est travaillée pour sa mise 
en forme. Cette nouvelle étape s’organise autour de la création d’une identité pour le projet ainsi que de 
flyers explicatifs du dispositif, accessibles à tous et dans un souci de littératie.  
 
L’intervention du désigner social a véritablement permis de lancer le projet avec un support de 
communication adapté et deux feuilles de routes ciblées présentant les étapes à suivre.  
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3. Evaluation du projet 
 
Le projet est évalué par HANDEO qui propose une méthodologie participative et opérationnelle ayant pour 
objectif d’apprécier les effets de ce projet sur les personnes accompagnées et sur leur pouvoir d’agir à 
l’égard du service qui les accompagne. Cette évaluation permet aussi d’apprécier les effets de l’implication 
des usagers dans l’organisation du service sur la qualité de vie au travail des professionnels. 
 
L’effectivité du dispositif et son caractère participatif sont évalués du début à la fin du projet avec la mise 
en place d’un comité d’évaluation qui veillera au bon déroulement du projet. 
Un comité de suivi sera également mis en place. Composé d’usagers, de personnes ressources, de 
professionnels et de partenaires, il assure ainsi la participation et la mobilisation de toutes les parties 
prenantes au projet. 
 
L’évaluation s’appuie sur des entretiens individuels conduits auprès d’un échantillon de personnes. Ils sont 
complétés par des échanges avec les professionnels favorisant une démarche participative. Cet 
échantillonnage permet de respecter un principe de diversité. 
L’évaluation a un caractère exploratoire et s’appuie sur une méthode construite avec une analyse ancrée 
dans la réalité quotidienne des personnes. 
 
Des indicateurs de suivi (5 à 10 indicateurs) sont définis avec le comité d’évaluation. Recueillis 
mensuellement et consignés dans un tableau informatisé, ils pourront notamment portés sur :  
 

- Le nombre de jours mobilisés pour participer au projet 
- Le nombre de plaintes et de réclamations 
- La perception positive ou négative du projet 
- La perception des effets du projet sur la personne  
- La perception des effets du projet sur les professionnels 

 
L’évaluation permet la production de recommandations pour assurer et faciliter l’essaimage du projet à 
d’autres organismes. 
Un rapport d’évaluation finale est produit à l’issue de la démarche. 
 
Un suivi régulier du projet est mis en place à travers des réunions mensuelles du comité de pilotage du 
projet afin de s’assurer de son bon déroulement et de procéder aux éventuels ajustements nécessaires. 
 
Dans le cadre de l’essaimage du projet, HANDEO a prévu de réaliser une évaluation de cet essaimage dans 
les six mois suivants la fin de l’expérimentation. Cette démarche permettra de mesurer notamment la 
transférabilité du projet sur d’autres types de services et auprès de publics différents. 
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Partie 3- Les résultats 
________________________________________________________________________________ 
 

1. Description du dispositif ou de l’objet (modèle fonctionnel) 
 

1.1. La mise en place et le fonctionnement de la commission 
 
 

➢ L’installation de la commission 

 
Pour rappel, le projet vise la création une commission qui, à partir d’une analyse des plaintes et 
réclamations, des évènements indésirables et des réponses apportées par le SAAD, proposera aux 
instances de gouvernance du GPA des actions pour améliorer la qualité du service rendu et faire évoluer les 
pratiques professionnelles 
 
Le lancement du projet a nécessité une dimension ingénierie importante tant sur le plan de la méthode à 
poser que de la compréhension d’un système complexe : organisation du SAAD sur trois sites différents, 
statut des acteurs différents, besoins particuliers des participants, externalisation de la mission de 
facilitation, …  
Il a pu parfois susciter des difficultés logistiques (salles, horaires, lien avec les sites dans l’accompagnement 
des personnes aux réunions) qui ont été levées au fil de l’avancée du projet. 
 
Après la phase de communication du projet et les ateliers animés par la designer social, la commission s’est 
mise en place. 
 
Elle se compose de :  

- Personnes accompagnées par le service (personnes âgées et personnes en situation de handicap) 
- D’aidants 
- De professionnels du service 

 
Les membres de la commission initialement appelés ambassadeurs sont devenus au fil de 
l’expérimentation des ambassadeurs porte-parole, à la demande de ses membres. 
 
La répartition des membres de la commission prévue dans le projet était la suivante :  

- 4 ambassadeurs représentant les personnes accompagnées 

- 4 ambassadeurs représentant les aidants 

- 2 ambassadeurs représentant les professionnels 

 
De par sa composition, cette commission se veut ainsi représentative de l’ensemble des acteurs du service 
avec une prévalence donnée aux personnes accompagnées et leurs aidants. 
 
La répartition pensée au début du projet n’a pas pu être maintenue tout au long de l’expérimentation, tout 
comme la permanence des membres eux-mêmes. En effet, l’état de santé des personnes présentes dans la 
commission a été à plusieurs reprises à l’origine d’absences pour des rendez-vous médicaux notamment. 
 
L’animation de la commission est confiée à une animatrice / facilitatrice mise à disposition par notre 
partenaire, La ligue de l’Enseignement et qui intervient en prestation de service. 
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Ses missions dans le projet sont : 
 

- D’accompagner la mise en place du processus, 
- D’accompagner sa pérennisation et son essaimage 
- De faciliter la parole et l’expression des membres de la commission, de favoriser le développement 

des liens entre eux 
- D’organiser les temps de travail et de réunion de la commission (planification des réunions, 

réservation des salles, gestion des transports des personnes accompagnées, planification et 
organisation des travaux…) 

- D’assurer la restitution des travaux réalisés par la commission, voire accompagner la cette 
commission elle-même dans cette démarche de restitution 

- De préparer les livrables 
 
Afin de bien appréhender le fonctionnement du service, l’animatrice/facilitatrice a suivi des intervenantes à 
domicile durant leur tournée. Ces immersions lui ont permis de mesurer la diversité des situations, 
l’approche singulière qu’elles nécessitent, le rythme d’intervention des professionnelles. Elles ont 
également permis de tester et éprouver une première information en direction des personnes 
accompagnées autour du projet à mettre en place. Enfin, ces immersions ont donné lieu à plusieurs 
contacts avec des personnes ayant manifesté leur intérêt à rejoindre un groupe projet. 
 
L’animatrice/facilitatrice a également rencontré les autres parties prenantes au projet :  

- La désigner sociale 

- Le vidéaste  

- L’évaluateur du projet 

 
Enfin, l’animatrice/facilitatrice a participé à plusieurs réunions d’équipes sur les différents lieux 
d’intervention du service afin de promouvoir le projet et faire connaissance avec les professionnels. 
 
 

➢ L’organisation et le fonctionnement de la commission 

 
La commission se réunit mensuellement, en après-midi, pour respecter les souhaits émis par les 
ambassadeurs porte-parole et leur rythme de vie, mais aussi pour maintenir les interventions du SAAD le 
matin (intervention pour l’accompagnement aux actes de la vie quotidienne). 
Les réunions de la commission se tiennent dans les locaux des différents lieux d’intervention du SAAD, 
permettant ainsi une représentation de tous les sites. 
 
Pour l’organisation de ces commissions, en lien avec les cadres de secteur du SAAD, 
l’animatrice/facilitatrice :  
 

- Organise l’accompagnement physique, par des aides à domicile, des membres de la commission ne 

pouvant se déplacer par leurs propres moyens. Les aides à domicile assurent le transport et 

soutiennent les personnes dans leur participation aux réunions de la commission (installation, 

utilisation et compréhension des documents) 

- Prends contact avec les membres pour rappeler la date et les horaires des réunions 

- Prépare les supports et documents nécessaires au travail des ambassadeurs porte-parole 

- Réalise un relevé de notes synthétiques pour les réunions mensuelles du COPIL 

- Fixe les objectifs de travail pour la réunion suivante 
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Différents moyens de facilitation de mobilisation des participants sont mis en place : 
 

- Le co-voiturage 

- Le transport des usagers ne pouvant se déplacer personnellement est organisé : 

o Des véhicules de service sont réservés à cet usage 

o Des professionnels sont mis à disposition pour transporter les ambassadeurs porte-parole 

ou aidants 

- Les temps de travail des professionnels sont planifiés pour tous les besoins de présence sur les 

différentes réunions  

- L’indemnisation des suppléants des aidants familiaux est prévue dans le cas où ces derniers 

travaillent 

- Une mise à disposition d’un aidant professionnel au domicile d’un aidant familial pour le suppléer 

lorsqu’il souhaite participer aux travaux de la commission 

 
L’organisme évaluateur est présent sur certaines réunions de la commission afin de mesurer la mise en 
œuvre du projet au regard des objectifs fixés dans le cahier des charges. Il programme et organise en lien 
avec l’animatrice/facilitatrice les interviews avec les membres de la commission afin de réaliser l’évaluation 
du projet. 
De même le vidéaste participe à certaines réunions de la commission pour réaliser des prises de vues 
nécessaires à la réalisation du film témoignage. Il programme et organise également en lien avec 
l’animatrice/facilitatrice les interviews avec les ambassadeurs porte-parole pour alimenter le contenu du 
film. 
Des membres de la direction peuvent participer ponctuellement, à sa demande ou sur sollicitation des 
membres de la commission, aux réunions mensuelles. 
 
 

➢ Les instances de suivi 

 
Un COPIL chargé de suivre le déploiement de l’expérimentation et de procéder à des réajustements le cas 
échéant, est mis en place. Il se compose de :  
 

- L’animatrice/facilitatrice 

- La directrice de territoire 

- La directrice qualité 

- Les cadres de secteur du SAAD 

 
Sur la première année d’expérimentation le COPIL se réunissait trimestriellement. L’évolution du projet a 
rapidement nécessité des réunions mensuelles pour assurer un suivi plus régulier et une traçabilité des 
actions et ajustements réalisés.  
Pour faire le point sur l’avancement du projet, le COPIL peut solliciter la participation des parties prenantes 
du projet : vidéaste, organisme évaluateur HANDEO, La Ligue de l’Enseignement. 
 
Un comité technique est également constitué pour suivre la réalisation et l’évaluation du projet. Il se réunit 
deux fois par an. Sont membres de ce comité :  

- L’animatrice/facilitatrice 

- Des membres de la commission 

- La directrice de territoire 

- La directrice qualité 
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- Les cadres de secteur du SAAD 

Le directeur général 

- Un représentant du CDCA (Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie) 

- L’organisme évaluateur HANDEO 

- Le vidéaste 

- Un représentant du Conseil Départemental 

- La cheffe de projet de la CNSA 

 
Lors des réunions du comité technique deux membres de la commission, à tour de rôle et sur la base du 
volontariat, viennent présenter les travaux réalisés et participer aux échanges. 
 
 

➢ Des formations au service du projet 

 
Pour permettre aux ambassadeurs-porte-parole de bien appréhender leur rôle et mission et renforcer leur 
pouvoir d’agir une formation à l’autodétermination a été réalisée. 
 
Cette formation de deux jours en demi-groupes et d’une matinée en groupe complet a été porteuse de 
nombreuses réactions et a provoqué une prise de conscience du rôle d’ambassadeur porte-parole, de ses 
enjeux et de l’importance à « porter la parole ». 
 
Cette formation, dispensée par des formateurs extérieurs a favorisé l’appropriation de ce que représente le 
pouvoir d’agir.  
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➢ Une sensibilisation améliorant la qualité du service rendu 

 
Enfin, durant une journée les membres de la commission ont pu tester et voir en démonstration un 
simulateur de vieillissement. Ce temps d’information et d’échanges a permis de mieux mesurer et 
comprendre les effets du vieillissement sur le corps et ses enjeux dans les accompagnements à mettre en 
place auprès des personnes en situation de perte d’autonomie. 
 
 
Le calendrier rétrospectif des ateliers, des réunions de la commission, des réunions du COPIL et du comité 
technique et des différentes actions menées (formation autodétermination, sensibilisation au 
vieillissement) figure en annexe 2. 
 

1.2. Les travaux réalisés 
 
 

➢ Le questionnaire de satisfaction 

Conformément à ses objectifs, la commission doit proposer des solutions visant à améliorer la qualité du 
service rendu et la qualité de vie au travail des professionnels. Les échanges, les réflexions, le travail 
conduit tout au long de l’expérimentation ont conduit la commission à réactualiser certains outils et à en 
créer de nouveaux. 
 
La commission a commencé par retravailler le questionnaire de satisfaction. Considérant que le 
questionnaire existant n’était plus adapté (questions peu compréhensibles, présentation peu attractive) les 
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ambassadeurs porte-parole ont proposé une réactualisation de ce questionnaire avec une refonte des 
questions, une présentation plus visuelle et une impression en couleur. Un exemplaire de ce questionnaire 
figure en annexe 1. 
 
Le nouveau questionnaire ainsi distribué a reçu un meilleur accueil auprès des personnes accompagnées et 
un retour un peu plus important que sur les années précédentes. 
 
 

➢ Le flyer sur les métiers  

Une procédure formalisée au sein du SAAD, permet le traitement des plaintes et réclamations. Elles sont 
systématiques enregistrées, qualifiées et leur traitement suivi. Les plaintes et réclamations font l'objet 
d'une analyse tous les six mois.  
 
Les ambassadeurs porte-parole ont analysé les plaintes et réclamations traitées par le service sur la période 
de juillet à décembre 2022. Cette analyse fait apparaître une mauvaise connaissance des tâches afférentes 
à chaque métier, suscitant de la part des personnes accompagnées, des demandes d’intervention non 
appropriées. De plus cette mauvaise connaissance suscite des mécontentements et parfois des tensions à 
l’égard des professionnels ne répondant pas à ces demandes pourtant inadaptées. (Par exemple, une 
auxiliaire de vie ne peut pas changer une ampoule électrique dans le cadre de sa mission) 
 
Ainsi en s’appuyant sur les fiches de poste de chaque métier intervenant à domicile, les ambassadeurs 
porte-parole ont élaboré un flyer présentant de manière plus ludique et pédagogique les spécificités des 
métiers du domicile. Un exemplaire de ce flyer figure en annexe 1. 
 
Le choix d’utiliser des pictogrammes pour une lecture simplifiée est apparu comme une évidence. Les 
pictogrammes ont été choisis et validés par les membres de la commission. Des codes couleurs sont 
également retenus en référence aux couleurs des blouses portées pour les différents métiers. 
Ce document est distribué auprès de chaque personne accompagnée et leur famille. Il est inséré dans la 
mallette d’accueil des professionnels. Il permet ainsi, en cas de demande inappropriée de s’y référer et de 
partager des éléments de réponse communs. 
 
La commission a proposé que ce document soit également remis en mains propres par les professionnels 
auprès des personnes accompagnées afin de l’expliciter, le cas échéant.  
Du fait du désengagement de l’ACSAD et de sortie de l’expérimentation au 30 juin, l’impact de ce 
document n’a pas pu être mesuré. 
 
 

➢ Les éléments de transférabilité 

Dans le cadre de l’appel à projet la réalisation d’un kit de transférabilité devait permettre d’assurer un 
essaimage du projet sur d’autres types de service. 
Les ambassadeurs porte-parole ont travaillé à la création d’outils permettant d’expliquer leur rôle et les 
règles de fonctionnement d’une telle commission. Ces documents ont été mis en accessibilité (FALC) pour 
en faciliter l’appropriation. Ils valorisent l’implication et l’engagement des personnes ayant participé à 
l’expérimentation. 
 
Les travaux de la commission ont abouti à la production des documents suivants :  
 

- La charte de la commission 

- Être ambassadeur porte-parole 

- Règlement intérieur de la commission 
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Les travaux pour la réalisation de ces documents ont nécessité pour les membres de la commission, du 
temps pour se mettre d’accord, pour aboutir à un consensus sur des notions et des règles à partager 
ensemble. 
 
L’ensemble de ces outils est présenté en annexe 1. 
 
 

➢ Les supports de communication 

Des supports de communication en format vidéo ont également été créés pour apporter un autre regard et 
pour donner à voir sous un autre angle le travail réalisé et la participation des personnes dans ce projet. 
Ainsi deux newsletters en format vidéo ont été produites pour servir de rapport d’activité des travaux de la 
commission. 
 
De même, tout au long de la réalisation du projet et pour transmettre un témoignage interactif, un film a 
été réalisé. Il montre les étapes de construction, de déploiement et d’évaluation du dispositif ainsi que les 
réussites, les écueils à éviter et les éventuelles difficultés rencontrées.  
 
Si les personnes ayant participé à cette expérimentation se sont prêtées au jeu d’être filmées dans le 
cadre de ce projet, elles ont été plusieurs à refuser la diffusion de leur image à travers ces supports, sur 
les réseaux sociaux, sur des supports publicitaires, flyers…sur les sites internet de tout service, 
institution, collectivité…. 
Pour respecter les choix de ces personnes, nous demandons à la CNSA de ne pas diffuser ces supports. 
 
Dans la continuité du pouvoir d’agir que ce dispositif souhaite redonner aux personnes, la création d’une 
chaîne Youtube est prévue. Elle vise à donner la parole aux personnes accompagnées qui pourront ainsi 
témoigner des réalisations de la commission et favoriser l’émergence de nouveaux influenceurs auprès 
d’un public encore peu visible sur la toile. Pour les raisons évoquées ci-dessus la création de cette chaîne 
Youtube n’a pas pu aboutir à l’issue de cette expérimentation. Toutefois, dans le cadre de l’essaimage, 
cette action a vocation à se concrétiser. 
 
 

2. Modèle économique 
 
Différentes ressources et moyens sont mobilisés pour la réalisation du projet 
 

Ressources / moyens mobilisés  

Moyens humains 
En prestation de service 

- Désigner social 

- Animatrice / facilitatrice de la commission 

- Vidéaste 

- Organisme évaluateur 

Moyens humains 
Personnel permanent 

- Cheffe de projet (directrice qualité) 

- Responsable technique et opérationnelle 

(directrice de territoire) 

- Cadres de secteur du SAAD 

- Stagiaire 

Matériels / équipements - Ordinateur portable 

- Téléphone portable 
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- Fournitures et petits matériels de bureau 

Déplacement - Voiture de service 

- Carburant 

- Assurance 

- Frais de missions / déplacement 

Formation - Formation autodétermination 

 
 

3. Evaluation  
 
Le rapport d’évaluation réalisé par HANDEO sur la durée d’expérimentation figure en annexe 1. 
Il présente les modalités d’évaluation, les indicateurs utilisés et les axes de progrès pour aller plus loin dans 
le cadre d’un essaimage. 
 
 

Partie 4- Bilan critique du projet 
________________________________________________________________________________ 
 

1. Conformité des résultats avec les objectifs 
 

Objectifs visés Résultats obtenus 

Amélioration de la qualité du service rendu - Réactualisation du questionnaire de 

satisfaction 

- Mise en accessibilité (FALC) du 

questionnaire 

- Meilleure compréhension par les 

destinataires du contenu et des objectifs du 

questionnaire 

- Taux de retour plus important 

- Réduction des tensions et des 

mécontentements entre les personnes 

accompagnées et les professionnels 

- Compréhension mutuelle des difficultés des 

uns et des autres, dialogue retrouvé et 

apaisé 

Amélioration de la qualité de vie au travail - Réalisation d’un flyer présentant les 

spécificités des métiers du domicile 

- Mise en accessibilité (FALC) du flyer 

- Meilleure compréhension des rôles et 

missions des professionnels intervenant à 

domicile 
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- Valorisation et reconnaissance des métiers 

du domicile auprès des personnes 

accompagnées 

- Réduction des tensions et des 

mécontentements entre les personnes 

accompagnées et les professionnels 

Assurer la pérennité du dispositif - Création d’un outil présentant les rôles des 

ambassadeurs porte-parole 

- Création d’un outil présentant les règles de 

fonctionnement de la commission 

- Création d’un kit de transférabilité pour 

l’essaimage du projet 

- Mise en accessibilité (FALC) des outils créés 

Développer les relations entre les personnes 
accompagnées et les professionnels 
Maintenir le lien social 
Communauté d’usagers 

- Le groupe constitué dans le cadre de la 

commission a permis de créer des liens 

entre les personnes accompagnées et les 

professionnels (lien de confiance, d’écoute, 

de respect) 

- Les regards croisés et complémentaires des 

personnes accompagnées et des 

professionnels ont permis de mutualiser 

des savoirs et des expertises 

- Les temps de travail de la commission ont 

permis aux personnes accompagnées les 

plus isolées de créer ou recréer du lien 

social 

Développer le pouvoir d’agir des personnes 
accompagnées 

- Mise en place de la formation sur 

l’autodétermination pour les personnes 

accompagnées 

- Développement de la confiance en soi des 

ambassadeurs et de la légitimité à prendre 

la parole et à s’exprimer 

Favoriser la participation des personnes dans les 
instances de gouvernance 

- Cet objectif n’a pas été atteint. Les raisons 

sont présentées dans le point 2.4 « le 

départ de l’association porteuse du SAAD » 

et le point 3 « justification en cas d’abandon 

de certaines parties du projet » 

Développer la connaissance des effets du 
vieillissement pour améliorer les 
accompagnements  

- Réalisation d’une action de sensibilisation 

avec le simulateur de vieillissement avec la 

participation des personnes accompagnées 

et des professionnels 

Réaliser un film témoignage - Réalisation du film et présentation en 

interne au comité technique. Pas de 
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diffusion publique pour respecter les choix 

du droit à l’image des personnes filmées 

- Satisfaction des membres de la commission 

quant à la valorisation et la reconnaissance 

des travaux réalisés durant 

l’expérimentation 

Chaîne Youtube - Mise en place différée de la chaîne Youtube 

au regard du droit à l’image des personnes 

participant à l’expérimentation. Elle sera 

mise en place dans le cadre de l’essaimage 

du projet 

 
 

2. Difficultés / obstacles non anticipés 
 
Au-delà de l’anticipation, l’expérimentation a permis d’identifier ou de confirmer certaines difficultés dans 
le déploiement du projet. 
 
 

2.1. Le lancement du projet 
 
La phase de lancement du projet a pris plus de temps de ce qui avait été prévu lors de sa conception. Une 
première campagne d’information par le COPIL a été réalisée pour mobiliser à la fois les personnes 
accompagnées et les professionnels du SAAD. Malgré une large diffusion de l’information par le biais d’un 
flyer aucun retour n’a été enregistré.  
Les premiers échanges avec la designer social en amont de la mise en place des ateliers a permis 
d’identifier les points de blocage et de créer un flyer adapté et valorisant les intérêts du projet. 
Le travail réalisé par la designer social a très largement favorisé le lancement du projet. Pour autant dans le 
cadre d‘un essaimage, cette intervention ne sera pas possible. Ainsi l’attention particulière devra être 
apportée sur la manière de présenter et de communiquer sur le projet, en utilisant des outils adaptés. 
 
 

2.2. Les spécificités des personnes accompagnées 
 
Dès le début de l’expérimentation, la difficulté liée à la participation durable des personnes accompagnées 
a été identifiée. Elle s’est confirmée tout au long du projet. La composition d’une commission avec 10 
membres, même si elle paraissait réalisable, s’est avérée difficile à tenir dans le temps au regard des 
situations individuelles des participants (problèmes de santé, déménagement, sortie du service, perte 
d’intérêt). 
 
La mise en place d’une bonne dynamique de groupe avec des modalités et des techniques d’animation 
adaptée est nécessaire pour maintenir la pleine et entière participation des personnes et ainsi assurer une 
stabilité et une continuité du projet. 
 
De même, plébisciter régulièrement le projet auprès des personnes accompagnées et des professionnels 
afin de susciter leur intérêt permet d’identifier et de capter des personnes pour intégrer la commission à 
tout moment. 
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2.3. L’animation de la commission 
 
Au regard des enjeux et des objectifs de l’expérimentation, le choix d’un professionnel avec un profil 
d’animateur s’avère pertinent. La maîtrise des techniques d’animation, la capacité à proposer et à adapter 
les supports et les moyens nécessaires à la réalisation du projet, sont des pré requis indispensables. 
Les compétences de facilitateur s’avèrent complémentaires dans les rôles et missions de l’animateur, sans 
pour autant s’avérer indispensables au bon déroulement du projet. 
 
L’externalisation de l’animation de la commission a montré rapidement ses limites :  

- Difficulté de coordination avec les intervenants internes 

- Difficultés d’appréhender le projet dans l’organisation générale de l’association 

- Manque de réactivité et d’anticipation 

- Difficulté dans le positionnement de la fonction animatrice/facilitatrice 

 
Ces limites ont suscité des incompréhensions jusqu’au bout de l’expérimentation, alors même que les 
enjeux et objectifs du projet étaient régulièrement rappelés. 
 
Le départ, au bout de 8 mois, de l’animatrice/facilitatrice recrutée pour animer la commission et 
accompagner la réalisation du projet a perturbé le déroulement de l’expérimentation. 
 
L’animatrice/facilitatrice a maintenu les réunions de la commission le temps d’assurer son remplacement. 
Un relai s’est mis en place entre les deux animatrices pour poursuivre les travaux initiés et assurer le lien 
avec les membres de la commission. Des temps d’échanges avec le COPIL ont permis de repréciser les 
enjeux et les objectifs du projet, ainsi que les missions à remplir. 
 
Il a fallu néanmoins un temps d’adaptation et d’acceptation pour les ambassadeurs porte-parole à ce 
changement d’interlocuteur et de manière de conduire la poursuite du projet. Ce temps a aussi été 
nécessaire pour l’animatrice/facilitatrice pour tisser les liens et instaurer un climat de confiance avec les 
membres de la commission. 
 
Ce retour d’expérience fera l’objet d’une grande vigilance et sera pris en compte dans le cadre de l’essaimage 
du projet. 
 
 

2.4. Le départ de l’association porteuse du SAAD 
 
En fin d’année 2023, l’association porteuse du SAAD a fait part de son souhait de sortir du groupement et 
de ne plus participer à l’expérimentation. 
 
Une convention de partenariat entre le GPA et l’association a néanmoins été établie pour organiser les 
modalités permettant de poursuivre le projet jusqu’à la fin de l’expérimentation :  

- Maintien des réunions de la commission dans les locaux du SAAD 

- Maintien des temps de participation des professionnels aux travaux de la commission 

- Poursuite de l’accompagnement à la mobilité des personnes accompagnées 

De même, tous les autres axes de travail du projet ont été maintenus tels que prévus dans 
l’expérimentation :  

- Animation de la commission et poursuite des travaux engagés 
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- Poursuite de l’évaluation 

- Poursuite de la réalisation du film 

Ce départ de l’association porteuse du SAAD, et son souhait de ne pas poursuivre en l’état le projet dans un 
avenir immédiat a impacté, dès le début de l’année 2024, l’avancée des travaux et la motivation des 
ambassadeurs porte-parole. Le sentiment d’avoir travaillé pour rien et le regret de ne plus pouvoir se 
rencontrer pour échanger et faire bouger les choses ont été exprimés par les membres de la commission. 
 
A l’issue de l’expérimentation et à l’occasion de la présentation du film aux membres de la commission et 
du comité technique, l’annonce d’un essaimage du projet sur les services du GPA a levé en partie ces 
regrets. Les ambassadeurs porte-parole exprimant alors leur satisfaction de contribuer à pérenniser, en 
dehors du SAAD et auprès d’autres personnes en situation de fragilité, le projet initié avec eux. 
 
 

3. Justification en cas d’abandon de certaines parties du projet 
 
L’expérimentation prévoyait un temps d’échanges entre les instances de gouvernance et les membres de la 
commission afin de présenter les travaux réalisés et les propositions d’actions envisagées. 
 
Le contexte de sortie de l’association porteuse du SAAD du groupement GPA, n’a pas permis ce temps 
d’échanges et de rencontre dans des conditions favorables à l’expression des membres de la commission. 
 

Partie 5- Suites à donner 
________________________________________________________________________________ 
 

1. Essaimage envisagé 
 
La thématique de l’expression et de la participation des personnes accompagnées est centrale dans le 
projet associatif et la stratégie bientraitance du GPA. 
 
Promouvoir et soutenir l’autodétermination des personnes, renforcer leur pouvoir d’agir, les rendre 
véritablement actrices de leur parcours de vie et de leur place de citoyen dans la société, sont les 
principaux axes des accompagnements proposés dans les services et établissement du GPA. 
 
De la même manière, accompagner l’autodétermination des professionnels, mettre en œuvre des 
conditions permettant d’améliorer la qualité de vie au travail et ainsi la qualité du service rendu, sont des 
actions portées par le projet associatif. 
L’essaimage du projet G le Pouvoir d’Agir apparaît ainsi comme un levier pour la réalisation de ces 
engagements. 
 
Une réflexion et des pistes de travail sont en construction dans ce sens. 
 
La transformation offre des CMPP vise son organisation, son fonctionnement et une évolution des 
pratiques professionnelles permettant une amélioration du service auprès des personnes accompagnées et 
de leurs familles, tout en favorisant une meilleure participation.  
Ainsi, l’essaimage sur les CMPP favorisera cette transformation nécessaire par une meilleure prise en 
compte des besoins des personnes et la mise en œuvre de nouvelles approches d’accompagnement.  
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Proposer un dispositif semblable à la commission des ambassadeurs porte-parole semble ainsi pertinent. 
 
 

2. Conditions d’essaimage et de reproductibilité de l’expérimentation 
 
Les conditions d’essaimage et de reproductibilité s’appuieront sur le kit de transférabilité réalisé lors de 
l’expérimentation. 
 
La mise en œuvre de ce kit de transférabilité devra toutefois laisser la place à l’adaptation pour tenir 
compte :  

- Des modalités d’accompagnements proposées au sein du CMPP 

- Des spécificités du public accompagné par le CMPP 

- Des choix et des axes de travail impulsés par les personnes accompagnées 

 
Une évaluation de cet essaimage est prévue sur les six mois qui suivent la fin de l’expérimentation. Elle sera 
réalisée par l’organisme évaluateur HANDEO pour assurer une continuité de la démarche. 
 
A terme, il est prévu de généraliser le déploiement de ce dispositif sur l’ensemble des services du GPA pour 
créer des espaces d’expression et de participation pour les personnes accompagnées et leurs familles le cas 
échéant. 
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 Annexe 1 : les livrables 
 

________________________________________________________________________________ 
 
 
 

1 / Rapport final d’évaluation 
 
 
 

Evaluation du projet « G le Pouvoir d’Agir » 
Retenu dans l’AAP de la CNSA sur la 

« Participation des personnes vivant à domicile, et de leurs proches aidants, dans 
la gouvernance des services qui les accompagnent 
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2 / Questionnaire de satisfaction 
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2 / Flyer des métiers (version académique) 
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2 / Flyer des métiers (version FALC) 
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3 / Charte de la commission (version académique) 
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3 / Charte de la commission (version FALC) 
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4 / Etre ambassadeur (version académique) 
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4 / Etre ambassadeur (version FALC) 
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5 / Règlement intérieur de la commission (version académique) 
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5 / Règlement intérieur de la commission (version FALC) 
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6 / Kit de transférabilité (version académique) 
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6 / Kit de transférabilité (FALC) 
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 Annexe 2 : Conduite du projet 
 
 

1 / Calendrier rétrospectif des différentes étapes 
et 

Gouvernance et pilotage / COPIL et réunion de travail 
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2/ Tableau récapitulatif des moyens humains utilisés (nom, fonction, ETP, statut 
temporaire ou permanent, durée de la mission, coût chargé) 

 
Nom - 
prénom 

Fonction 
occupée dans 
le projet 

ETP (sur la 
mission) 

Statut Durée de la 
mission 

Coût chargé 

DESMOULINS 
Linda 

Cheffe de 
projet 

 Permanent 28 jours 13 062,28€ 

ROSSARD 
Marie 
Christine 
 

Directrice de 
territoire 

 Permanent 15 jours 9 353,55 € 

COLLOT 
Amélie 

Responsable 
technique et 
opérationnelle 

 Permanent 10 jours 3 254,70 € 

HAMET 
Myriam 
GUILLET Marie 

Animateur-
Facilitateur de 
la commission 

Prestataire de 
service 

Temporaire (le 
temps de la 
réalisation de 
l’expérimentation) 

  

DUPARC 
Marie 

Mise en 
accessibilité 

0,50 Temporaire (le 
temps de la 
réalisation de 
l’expérimentation) 

6 mois  

GORIN Joël Animation 
média 

Prestataire de 
service 

Temporaire (le 
temps de la 
réalisation de 
l’expérimentation) 

- 44 jours pour 
le film 
- 7 jours pour la 
chaîne YouTube 

28 716 € 
 

STREZLEC 
Ophélie 

Designer social Prestataire de 
service 

Temporaire (le 
temps de la 
réalisation de 
l’expérimentation) 

15 jours de 
travail  
(3 jours pour 
l’animation des 
temps de co-
création, 
/ 5 pour leur 
restitution,  
/ 7 jours pour la 

création de 
supports prints – 

outils et 
communication). 

12 000 € 

DESJEUX Cyril Evaluateur du 
projet 

Prestataire de 
service 

Temporaire (le 
temps de la 
réalisation de 
l’expérimentation) 
+ 6 mois après la 
réalisation de 
l’expérimentation) 

20 jours 20 000 € 
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